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CONSEIL MUNICIPAL du 25 février 2010
ORDRE DU JOUR

2DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE


3ENGAGEMENT DE CREDITS D’INVESTISSEMENT


3DEMANDE DE DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT : COMPLEXE TENNISTIQUE


3DEMOUSTICATION 2010 : DEMANDE DE PARTICIPATION


3CONVENTION VILLE-CCAS-ASSOCIATION « LE TEMPS DU PARTAGE »


3MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DE L’ASSOCIATION    « LE TEMPS DU PARTAGE »


3VALIDATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE


3INSCRIPTION SUR LE MONUMENT AUX MORTS MENTION « MORT POUR LA FRANCE »


3RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE CAPTURE ET DE FOURRIERE AVEC LA SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX


3OUVERTURE AU GRADE D’ANIMATEUR CHEF – POLE FAMILIAL


3OUVERTURE AU GRADE D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE – POLE FAMILIAL


3VILLE / CCAS : MUTUALISATION DES MOYENS ET TRANSFERT DE COMPETENCES


3VILLE / CCAS : MUTUALISATION DES MOYENS : MISE A DISPOSITION D’AGENTS DU CCAS A LA VILLE


3PRESTATIONS SOCIALES AUX AGENTS COMMUNAUX



Etaient présents : 

M ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, Mme FONTAINE, M DUDA, M CLET, Mme COULET Mme GARCIA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, M HUMBERT, M D’ADAMO, Mme DAUGY, M DURIEU, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, Mme AGGOUN, M CHARDARD, Mlle BOUDON, M  LOISEAU,  M MONNIER

Pouvoirs : 

M LAVEUR a donné pouvoir à Mme MAGNOULOUX

Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL WHAMANE, M SŒUR

Secrétaire de séance : Martine Coulet

M ABADIE : avant de commencer ce conseil municipal, je voudrais remercier l’ensemble des conseillers municipaux pour les marques de sympathie et d’amitié apportées lors du décès de ma maman, merci à vous tous, j’y ai été très sensible.

Nous devons adopter le compte rendu du conseil municipal du 2 décembre, il faut rectifier une erreur page 18 ligne, 4 il faut lire « 91 hommes » et non 53 hommes. 
VOTE POUR UNANIMITE

* DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

M ABADIE : ce débat est obligatoire, c’est un débat sur les orientations générales de la commune, il n’y a pas de vote.

Ce point a été étudié en commission finances, nous allons en faire la synthèse.

M DUPONT : vous avez deux parties, la première est la programmation pluriannuelle des investissements traitée systématiquement au débat d’orientation budgétaire, cela ne donne pas lieu à un vote, c’est une prospective sur nos investissements. 
Cette programmation d’investissements est un complément à celle que vous aviez l’année dernière, tant au débat d’orientation budgétaire en février qu’au mois de juin ou nous l’avions ajusté.

C’est un document issu des négociations avec le Département entamées l’année dernière. Lors d’un conseil municipal de juin nous avions parlé de l’ensemble des investissements qui accompagneraient soit l’évolution de la ville.
Depuis, il y a eu une avancée significative avec le Département et je salue l’écoute que nous avons du Département sur la reconnaissance du projet de la ville de Sathonay.

Ce n’est plus le projet d’une ville de 4 200 habitants accompagné à 180 000 euros par an pendant trois ans, c’est vraiment un projet qui se déroule sur une grande période accompagné à hauteur des futurs 7 000 ou 7 500 habitants. 
M ABADIE pourra vous dire où en est le dossier du Département.  

Cela mérite de s’y attarder un peu, le Département va aussi rythmer l’échéancier de nos projets. 
Sont prioritaires les équipements nécessaires à l’accueil des familles, tout ce qui touche au scolaire, à la restauration scolaire, à la petite enfance, au périscolaire. 
Vous trouvez dans  les premiers programmes du Département exprimés en hors taxe, la construction du restaurant scolaire, le pôle enfance. L’année dernière il n’était pas au rang des priorités car nous ne savions pas quel serait le financement possible ; il sera réalisé au plus tôt en 2013. 

Ensuite vous avez divers aménagements liés à d’autres secteurs, il y a l’aménagement d’un parc urbain situé au Val de Saône. 
M ABADIE : nous l’avons appelé aménagement parc urbain en centre Val de Saône. Cela correspond à deux identifications : c’est le terrain du Sytral et nous envisageons un projet de parc urbain de stationnements ; et les terrains du comte de Virieux pour les jardins partagés. 
L’idée est de faire une double opération, une partie sera achetée par l’Opac du Rhône, une bande permettrait au rez de jardin d’être agrandi ; une autre bande serait réservée à la ville, dans le cadre des jardins familiaux. 

M DUPONT : la ville retrouve un emplacement réservé que nous avons gardé suite à l’aménagement du parc du Haut de la Combe. Un emplacement réservé sur ce secteur car il est en plein centre ville et il y a lieu de la valoriser. Aujourd’hui on y trouve de la végétation et des détritus. 
Nous ne pouvons que valoriser ce secteur qui est une entrée de ville. Dans le budget de cette opération il n’y a pas l’acquisition foncière car elle est valorisée dans la relation Opac de l’Ain-Dynacité-Sytral à 350 000 euros. 
Des aménagements accompagneront l’extension des services, je pense que l’échéancier est ici un peu trop optimiste.

Nous sommes propriétaires de l’immeuble de la Poste qui va se situer sur un projet de centre ville. Nous reprendrons cet immeuble pour les services de mairie.
Des programmes d’investissements liés à l’évolution réglementaire : ce sont des programmes liés à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, handicapées, et la maîtrise de la performance énergétique de nos locaux.
Nous avons mis deux programmes, un premier lié à l’aspect réglementaire, et un programme lié au volontariat exprimé en la matière. Il y a aussi les traces d’une médiathèque. 
Ceci pour arriver à un programme sur lequel le Département nous accompagne à hauteur de 5 540 000 euros hors taxe. 
L’année dernière nous parlions en toute taxe et nous avions vous fait voter des budgets avec de la tva. 
Sur de si grosses masses d’investissements et sur une période aussi courte, vous verrez  dans la conclusion que nous sommes à 10 900 000 euros TTC. La tva est de 1 900 000 euros, nous ne sommes pas remboursés en totalité.
Nous récupérons la TVA sur tous nos programmes d’investissements avec un retard de deux ans. 
Nous effectuons de gros investissements les deux dernières années, les années suivantes nous nous retrouvons avec 500 000 euros ou 800 000 euros de TVA dont on ne sait que faire. Il faut donc réutiliser la TVA au fur et à mesure, et la TVA des dernières années l’emprunter sur un cycle court de manière à ce qu’elle ne figure pas dans la dette de la commune. 
Je l’ai fait figurer en hors taxe de manière à ce que l’emprunt soit mis au regard d’une dépense hors taxe. Si vous êtes d’accord nous procéderons ainsi.

Par contre vous voterez les budgets en toute taxe, et vous voterez les projets avec la TVA. 

Je reviens sur la partie contrat pluriannuel avec le Département, avez-vous des questions ?

Le contrat pluriannuel avec le Département dure 7 ans. Nous avons les 2 487 000 euros du Département mais nous avons aussi un apport au niveau de l’Etat ou plutôt d’une convention dont nous attendons le retour.

Vous aviez déjà voté sur le principe il y a deux ans. Cette convention nous apporte sur plusieurs éléments de programme 658 000 euros net de TVA. 
La zac apporte 375 000 euros c’est sur le restaurant scolaire et la petite enfance, la caf apporte 250 000 euros. 
Sur ce programme de 5 540 000 euros, la ville ne serait engagée qu’à hauteur de 1 770 000 euros c'est-à-dire qu’elle n’en supporte à peine 30%.

Voyons à présent les opérations qui  ne sont pas comprises dans ce nouveau programme de 7 ans. Ce sont les opérations que nous avions déjà inscrites dans l’ancien contrat, et sur lequel nous avons des engagements de réalisations.

Nos équipements sportifs, à savoir les vestiaires du foot je vous rappelle le montant sur lequel le Département s’est engagé, 145 800 euros, l’Etat est engagé pour 100 000 euros, la Fédération Française de Foot c’est 10 000 euros. 
Les tennis couverts, le Département nous accompagne à hauteur de 348 000 euros.

Nous avions demandé l’année dernière la dotation globale d’équipement, c’est une dotation de l’Etat pas acquise au bénéfice des communes pour tous projets et qui est distribué au bon vouloir d’une commission ; cela nous a été refusé l’année dernière.

Nous allons réitérer la demande cette année. Pour ce programme nous pouvons le demandé car l’Etat ne met pas d’argent sur la convention, il a pour règle de ne pas subventionner des lignes différentes des projets.
Ces deux opérations demanderont la contribution de la commune de 1 110 000 euros hors taxe. 

M ABADIE : je reviens sur les tennis, le club va faire aussi des demandes de subventions à la Fédération Française de Tennis.
M DUPONT : la dernière opération est l’extension du groupe scolaire, il figure à 1 800 000 euros hors taxe, avec un apport important au niveau de la zac de 1 000 000 euros et 836 000 euros de l’Etat. 
Il ne figure pas dans un engagement financier car il est pratiquement financé à 100%. C’est une dépense obligatoire de la commune d’accueillir les élèves à l’école.
Nous allons voir à présent le financement des ces opérations, vous trouvez des apports de 2 989 000 euros en attente du Département. Ce qui fait du Département le premier contributeur à l’accompagnement de la ville de Sathonay puis l’Etat 1 594 000 euros, la zac 1 275 000 euros, la caf 250 000 euros. 
Pour le solde, nous vous proposons de l’emprunter ; nous verrons que les excédents mobilisés seront dédiés à d’autres investissements qui ne figurent pas ici car la ville n’investit pas uniquement sur son programme d’investissement lourd, elle a aussi des opérations de maintenance ou d’évolution de son patrimoine : actifs matériels, mobiliers, qui sont dans des sections d’investissements.

Nous avons environ un rythme de 120 000 euros par an de flux constant d’investissements sur des opérations non identifiées dans des programmes liés à l’accompagnement d’un patrimoine communal. 

Nous pouvons faire une prospective sur la dette. Nous avons aujourd’hui un contrat de prêt avec la banque Dexia souscrit il y a longtemps et renégocié il y a trois ans. Il a été renégocié avec une période de mobilisation qui devrait s’achever vers 2011. 
Pendant cette période de mobilisation, au bout de ces 5 ans, nous aurons mobilisé 3 900 000 euros. Pendant cette période, ce prêt a beaucoup de souplesse, avec un système revolving, nous tirons par tranche de 200 000 euros puis si nous sommes  excédentaires, nous pouvons renvoyer par tranche de 200 000 euros.
Aujourd’hui, la dette de la ville s’inscrit à 1 190 000 euros, notre capacité de mobilisation est de 2 700 000 euros sur cet emprunt, il y aura un emprunt complémentaire à faire.
Ce prêt est agréable pendant la période de portage, il est aussi agréable par son amortissement, car il est à taux fixe à moins 4% sur une durée de 30 ans. 

La ville doit s’équiper en équipements nouveaux, cela fait porter la dette sur la durée de vie de ses équipements nouveaux. Il faut mesurer notre capacité à rembourser la dette. Notre capacité de remboursement de la dette n’est pas immédiate, elle est différée.

Concernant cette capacité différée, nous ne voulons pas porter l’effort seul. C’est le premier point.

Le second point : les ratios sont l’encourt de la dette par rapport aux recettes réelles de fonctionnement. L’encourt de la dette est 85% des recettes réelles de fonctionnement.
Je ne suis pas inquiet si nous avions devant nous l’apport des recettes fiscales du développement de la ville, mais ces apports vont être différés par rapport à notre nécessité d’emprunter.

Je pense que nous redéfinirons aussi des amortissements différés à certains moments, l’objectif est de dire que ce n’est pas à la fiscalité de faire tout cet effort. 
Vous avez aussi des observations sur les estimations des échéanciers prévisionnels du programme d’investissements et des opérations.
Les opérations d’aménagement : il y a déjà la réflexion pour les définir, la capacité à les évaluer. 
Celles que vous avez ce soir sont évaluées sur des ratios, sur des hypothèses moyennes de réalisation, ce n’est pas pour autant qu’il n’y a pas une incertitude à ce chiffrage.

La maîtrise de ces opérations se fait au fur et à mesure que nous avançons, il faut définir les besoins, voir l’ensemble des contraintes… 
Nous le verrons tout à l’heure dans le document de prospective en dépenses de fonctionnement, nous avons augmenté de manière significative les charges générales de la ville, le personnel aussi ; tout cela sera nécessaire à l’accompagnement de ces équipements.

Il y a une incitation à la responsabilisation des utilisateurs notamment pour le milieu associatif, maintenir les locaux en état et économie de fonctionnement. 
Je vous propose qu’il y ait un échange au niveau de cette programmation d’investissement avant de passer au document de prospective plus générale.

M ABADIE : M DUPONT nous demande d’être très vigilants, je pense que nous le sommes, nous nous engageons que lorsque nous savons que nous pouvons y aller, cela demande des efforts à tout le monde, aux associations, aux élus, aux citoyens… 
Des chantiers importants vont démarrer, ils causeront des problèmes, il faudra gérer tous ça… Nous avons demandé des aides et nous continuons à en demander… 
Je tiens à rendre hommage à notre ministre Michel MERCIER, il a été à l’écoute, les moyens seront donnés sous forme d’une échelle de croissance, tout ça a été pris en compte, un travail a été fait en administratif, cela a aboutit à ce contrat qui a eu un avis favorable.

Je crois que l’ensemble des communes du Grand Lyon ou du Département ont bien compris les enjeux de Sathonay. Je me félicite du travail fait ensemble. Avez-vous des questions ?
M DURIEU : nous ne pouvons rien demandé au niveau de la Région ?

M ABADIE : la Région va certainement nous aider pour la chaufferie, sur les économies d’énergies, cela sera sur une petite échelle… 

M ROCHE : dans ce débat d’orientations budgétaires, il y a des éléments positifs, notamment des accords de principes d’aides à l’investissement des différents partenaires.

Il va y avoir un effort de la ville de 32% environ avec les écoles. Nous avons 9 millions d’investissements, la ville va participer à hauteur de 2 900 000 euros.

M DUPONT : nous sommes aidés sur l’investissement alors que nous le sommes peu sur le fonctionnement. J’isole complètement les écoles car c’est une dépense obligatoire  payée par ceux qui l’on mise en obligation à la commune. 

M ABADIE : nous avons oublié l’ensemble des espaces verts réalisés par le Grand Lyon, ils seront mis à disposition de la ville, cela ne coûte rien à la ville.

M ROCHE : je voudrais ajouter un commentaire qui n’est pas tout à fait financier, mais plutôt dans l’échéancier des programmations de ces investissements. 
Tout le monde sait qu’en septembre 2012 les gendarmes vont arriver, 450 familles, compte tenu des contraintes d’études, d’analyses des sols, des accords du Grand Lyon … Il est possible qu’en septembre 2012 tous les équipements nécessaires ne soient pas disponibles. Il faudra bien adapter nos structures en fonction des 450 familles et des enfants qui les accompagneront. 

M ABADIE : je rappelle ce qu’a dit M DUPONT, à part l’obligation des écoles, le reste n’est pas obligatoire…

M ROCHE : je ne suis pas certain que les écoles seront faites...  Il faudra trouver des solutions intermédiaires.

M DUPONT : il est grand temps de faire savoir qu’il y aura une période transitoire dans le développement de la ville, tout ne sera pas parfait à l’instant T.

Il y a le temps de mobilisation des partenaires, des financements. C’est un choix que nous avons fait, ce n’est pas de l’inconscience.

M ROCHE : nous devions accompagner et accueillir les enfants de maternelle dans un programme neuf constitué ; là, avec le réaménagement des locaux primaires pour accueillir les maternelles et construire un nouveau bâtiment pour les élémentaires…
M DUPONT : nous n’avons pas besoin dans l’immédiat des locaux élémentaires, le repli de la maternelle dans les locaux existants…

M ROCHE : non, nous avons des classes disponibles en élémentaire qui vont être occupées par les élémentaires d’aujourd’hui… 

Mme GARCIA : il faut le savoir et le prévoir…

M DUPONT : sachez bien que ce que l’enfant retient de son passage dans l’école, ce n’est pas l’architecture des locaux mais le rapport qu’il a avec l’enseignant. 

Passons à la prospective des budgets à venir, je fais remarquer que vous avez plus d’informations que celles qu’on vous doit à ce stade du débat d’orientation budgétaire.

Vous avez un pré budget 2010, un compte administratif 2009 et des pré budgets que nous ajusterons chaque année jusqu’en 2014. Il y a peu de collectivités de notre taille qui font cet exercice de prospective. 
Dans les éléments donnés, il est rappelé le poids du passé de Sathonay, c’est un élément qui nous rend très différent des autres villes et qui situe aussi notre projet de développement très à l’écart. 
Nous souhaitons avoir une reconnaissance particulière de nos partenaires qui sont en fait nos aménageurs. 
Je le dis, le Département l’a reconnu et j’aimerai que le Grand Lyon le reconnaisse aussi, ce qui va se passer à Sathonay avec le programme de gendarmerie c’est comme si il y avait 50 000 logements en plus sur la ville de Lyon. 
A Bron les logements de gendarmerie représentent 2,3% du logement, à Sathonay cela représentera 23% du logement, ce n’est pas pareil. 
A Sathonay, sur le plan de la fiscalité, les gendarmes ne payeront pas de taxe foncière, nous allons demander des compensations. Il n’y a pas que les chocs des grandes collectivités qui doivent être reconnus…
Nous verrons la manière dont nous discuterons de cela, nous avons trois ans pour le faire, sinon l’Etat s’occupera du budget 2013 de la commune…

Les documents que vous avez mettent en perspective l’évolution des dépenses, je ne vais pas vous en donner le détail.

Avec M BLASZCZYK, nous avons essayé de faire un travail de simulation du budget 2012 et surtout du budget 2013 dans le cadre des équipements nouveaux, car c’est en 2013 que nous aurons le pôle enfance, le restaurant scolaire… 
Nous avons fait cet exercice de prospective dans lequel nous avons pris la taxe d’habitation des 420 logements, c’est 180 000 euros. 
Aujourd’hui nous avons les programmes réels de logements, nous avons fait une projection avec les logements taxables, c’est 180 000 euros en valeur 2010, il est vrai que chaque année les valeurs locatives augmentent, de même que la taxe foncière.

Nous avons fait une simulation de la dotation globale de fonctionnement et la dotation de l’Etat, ce sont les simulations de recettes.
En dépense, les charges de personnel en plus, les charges d’intérêt général, tout ça vous est expliqué.
Quand on voit ce qui reste en épargne du résiduel de la ville qui contribue soit à l’autofinancement de programmes nouveaux soit pour partie du remboursement de la dette, quoique ce dernier nous l’avons pris dans les charges financières, il y aura de sérieuses difficultés à partir de 2013, 2014.

En effet, la ville aura à faire fonctionner pleinement les équipements et les services publics. Dans les mesures prudentes, nous n’avons pas compté l’apport de logements de la zac sur le budget 2014.
Il n’y a aucune recette liée aux cessions foncières que pourrait être amené à faire la ville car elles ne sont pas certaines, il n’y a pas de valorisation, mais nous en ferons. Il y aura des recettes aussi sur cette ligne là.

Il y a des incertitudes dans ces simulations, elles sont liées à des recettes que nous pourrions escompter, et que nous n’avons pas fait figurer. 
Les dotations 2010 de l’Etat sont à la baisse car la dotation globale de fonctionnement est à la baisse ; la dotation de solidarité de Grand Lyon est aussi à la baisse.
Dans le débat d’orientation budgétaire il faut évoquer la politique fiscale, la dette et quelques éléments d’évolution. 
Nous aurons une nouveauté, la fiscalité à Sathonay revenant à la ville sera augmentée de la fiscalité prélevée directement par le Sigerly, de manière à ce que l’effort fiscal du sathonard soit traduit dans les aides de l’Etat.

Nous nous sommes aperçus après échanges avec les services de la Préfecture et du ministère de l’intérieur qui calculent les dotations de fonctionnement, qu’il y a un paramètre important à savoir le revenu moyen des ménages.

La fiscalité même du Sigerly qui revient à la ville n’était pas prise en compte, nous avons intérêt à la prélever par la ville, et à payer par ce prélèvement le Sigerly. Cela est bénéfique pour la ville, cela fera apparaître un taux plus élevé pour la ville qui sera pris en compte par la dotation.
Sophie BOUDON : je ne comprends pas, le total des dépenses aurait tendance à  baisser et les recettes à augmenter…

M DUPONT : quelles dépenses ?

Sophie BOUDON : les dépenses de fonctionnement, en total général actuellement nous sommes à 4 600 000 euros et plus nous avançons dans le temps, plus elles diminuent…

M DUPONT : sur ce tableau, il faut vous arrêter sur la ligne 66. Les lignes en dessous sont des lignes virtuelles, il faut regarder le sous total. 
Il y  a un principe en collectivité, les recettes générales sont des recettes de fonctionnement. Quand nous les versons à la section investissement, nous ne pouvons plus les reprendre en fonctionnement, nous nous sommes fait un petit matelas prudentiel car il y aura un choc à absorber en 2013.
Mme FONTAINE : les dépenses réelles sont des mouvements financiers alors que les autres sont des mouvements d’ordre, cela se compense en dépense et en recette, cela ne fait pas l’objet de mouvements financiers.

M DUPONT : mais vous les votez dans la section de fonctionnement.

M ABADIE : nous avons été très prudents, nous avons plutôt poussé un peu les dépenses et nous avons mis les recettes au minimum. Il y a des écarts que nous affinerons chaque année. Il ne faut pas s’inquiéter de voir un différentiel.
M ROCHE : cela nécessite quand même d’être vigilant au niveau des dépenses, et notamment des charges de personnel pour les nouveaux équipements qui seront mis en place.

M DUPONT : vous entendez parler de la réforme des collectivités et particulièrement la réforme fiscale. Cela est allé un peu trop vite, notamment pour le Grand Lyon.

Ce dernier ne vous prend aucun impôt, à partir de 2010 il va être en fiscalité mixte. 
Demain, le Grand Lyon sera amené à voter les taux de taxe d’habitation, il sera peut être amené à les faire bouger. Si il veut faire bouger la contribution des entreprises, il sera obligé d’augmenter la taxe d’habitation. Nous allons chercher par le Grand Lyon la fiscalité sur les ménages. 
M ROCHE : est-ce que tout le monde a compris que les taux n’avaient pas bougé, que c’est l’addition des taux de la commune plus les taux du Sigerly qui vont être rapprochés ? Les taux d’aujourd’hui sont égaux au cumul des taux d’hier. Le montant sera identique.
M ABADIE : au niveau de la pression fiscale pour le sathonard, cela sera exactement pareil, cela permet de mieux gérer l’application de la taxe, nous souhaitons que l’effort soit réparti sur l’ensemble des sathonards y compris les gendarmes.

Le fait de ne pas avoir une fiscalité à part nous permettra d’avoir une pression fiscale virtuelle plus forte, ce qui nous permet d’avoir une dotation de l’Etat plus importante. 

M DUPONT : en regardant les données de Sathonay sur le site du ministère de l’intérieur, nous étions en dessous de la moyenne des communes de 3 500 à 5 000 habitant alors que nous avons un taux de pression fiscal élevé.

Il est dit dans le code des collectivités que les contributions à d’autres collectivités y sont toutes sauf les syndicats mixtes, hors le Sigerly est un syndicat mixte, donc on ne prend pas la contribution. L’astuce est de remettre la fiscalité du Sigerly sur la fiscalité communale. 

Tous cela nous amène à voter un taux différent mais qui pour le citoyen contribuable donnera le même prélèvement.
Nous devons aujourd’hui par rapport à tous ça gérer des priorités, cette période transitoire de 2010 à 2020 est une période pendant laquelle sur Sathonay, il n’y aura pas plus de services, peut-être moins, des contraintes que nous n’avons pas aujourd’hui…
M MONNIER : le contrat pluriannuel avec le Département ne risque pas de changer ?...
M ABADIE : il ne peut pas changer dans les volumes financiers, il peut changer sur les programmes. Les montants peuvent évoluer à l’intérieur de l’enveloppe, et peut se décaler par rapport au temps. 

M DUPONT : il est important de raisonner en dette consolidée à la fin du programme, si il y a lieu d’anticiper une subvention du Département, ce n’est que de la trésorerie, il faut regarder ce qui restera en dette résiduelle à la fin du programme car c’est la dette que les jeunes embarqueront sur 30 ans.

Mme FONTAINE : ce que nous construisons aujourd’hui les jeunes et nos enfants en profiteront.

M DURIEU : pourquoi passe-t-on de 2010 à 2011 à 280 personnes de plus en population ?

M DUPONT : il faut regarder la population de 2012. La particularité de la démographie de Sathonay est qu’il faut presque faire 1% de logement en apport chaque année pour ne pas perdre de population, c’est lié au vieillissement, à la cohabitation… 
M ROCHE : je voudrais faire un petit commentaire sur le fonctionnement, l’augmentation du chapitre 65 autres charges dans lequel nous avons une contribution au Sigerly qui passe à 300 000 euros…

M DUPONT : c’est le « saut » qui correspond à la contribution au Sigerly, et vous avez le même « saut » en recette sur le 73 impôts et taxes…

M ROCHE : cela augmente de 9%, j’ai vu dans les perspectives que ce chapitre n’allait augmenter que de 1%. 
Par contre dans ce chapitre là, dans ces parts de contributions de 311 400 euros qui passe en section de fonctionnement, il y a les ¾ qui correspondent à de l’investissement : l’éclairage public, l’enfouissement des réseaux.

C’est la technique financière utilisée aujourd’hui qui n’est pas en bonne adéquation avec un bon état financier. Je m’explique, quand vous acheter une voiture ou une maison vous ne payez pas par vos propres deniers, ou par votre portefeuille, vous empruntez pour le faire, et là c’est le Sigerly qui le fait et qui nous le fait payer par notre fonctionnement. 
Le fond de concours est une formule qui peut transposer cette part d’investissement sur notre part de budget d’investissement, ce qui nous permet d’étaler cette somme. 

Cela fait longtemps que les fonds de concours existent, en 2006 cela a été accordé à des EPCI, mais en fiscalité propre…

M ABADIE : ce n’est pas le cas du Sigerly…

M ROCHE : il faut bien prévoir ce transfert par fond de concours qui va être fait en investissement cela se fera que sur les futurs investissements, sur les programmes nouveaux.

M ROCHE : quand la part de contribution n’était pas importante, ça pouvait passer dans le fonctionnement et là comme elle devient importante sur l’évolution de notre commune, ses travaux sont importants.
M ABADIE : cette somme est basée sur le nombre d’habitants, la somme va être diminuée, elle a une durée de 15 ans, il y a déjà 6 ans de passé, et en 2021 la dette disparaît complètement. 
Nous sommes dans un phénomène de plateau, c'est-à-dire que chaque année, si nous effectuons des travaux, cela vient se superposer à l’endettement existant. 
Chaque année, vous avez une augmentation pendant 15 ans et au bout de 15 ans, vous avez la disparition des premiers travaux faits, ensuite nous rentrerons dans un système qui va s’équilibrer. Mais aujourd’hui il est vrai que nous sommes dans une phase d’augmentation sur 15 ans. 
M ROCHE : il faut être clair, il faut absolument que les nouveaux investissements réalisés par le Sigerly passent par notre section d’investissement.

M DURIEU : sur le tableau, concernant le Sigerly, le total des contributions sur 2009 : 285 705 euros, 2010 : 286 165 euros, 2011 : 286 057 euros… Y pas grand-chose…
M ABADIE : sous réserve de ne rien faire en plus… En enfouissement, nous n’avons rien fait…  Nous avons bloqué les programmes d’investissement…

M ROCHE : notre collègue ne comprend pas que dans la prospective du Sigerly il y a 285 000 euros programmés pour 2010, et que nous avons une contribution de 311 000 euros.
M ABADIE : il y a le programme de la PPI, de l’éclairage public, il a été validé par M DURIEU… 

M DURIEU : nous avons eu un tableau par rapport auquel nous avons défini les travaux…
M ABADIE : quand tu valides un projet, les travaux ne sont pas faits…

M DURIEU : il est noté qu’en 2009 nous devions en faire pour 19 624 euros…

M ABADIE : nous avons remis deux tableaux en même temps, la contribution existante, la dette antérieure et sa diminution jusqu’en 2024. Nous avons voté un programme pluriannuel qui va se faire sur 6 ans…
M DUPONT : cela fait partie des éléments, dans notre futur les investissements ne comprendront pas que ce vous avez dans les programmes lourds. Vous avez aussi des fond de concours au Sigerly mais que nous pourrons emprunter sur 25 ou 30 ans.

M HUMBERT : pour la gendarmerie, intra muro, nous allons payer ni l’investissement ni le fonctionnement ?

M DUPONT : non…

M ABADIE : nous n’intervenons pas…

M ROCHE : par contre nous aurons la prolongation de la rue de la République, l’axe vert, il faudra l’éclairer, peut être pas de suite…
M DUPONT : nous pourrons le faire en 2012…

( ENGAGEMENT DE CREDITS D’INVESTISSEMENT

M DUPONT : vous avez autorisé le maire à engager avant le vote du budget diverses dépenses liées soit à des programmes d’investissement déjà acquis l’année dernière et que nous n’avons pas réalisés, à des incidences sur le patrimoine, à des réparations, il y a des factures de maîtrises d’œuvre du vestiaire du foot, ce sont des programmes en court pour lesquels nous avons à payer des dépenses avant le vote du budget. 
M ABADIE : vous avez la liste jointe.
Etablissement : Miroiterie d’Alessandri

Service : para et péri scolaire

Montant : 3886.28€

Imputation budgétaire : 23188

Objet : remplacement des portes bois 

Etablissement Apave

Service : sport

Imputation budgétaire : 2313182

Montant : 2738.84€

Objet : Repérage des produits et matériaux contenant de l’amiante et constat de risque d’exposition au plomb sur le site des vestiaires du stade de football

Etablissement Top Loc

Service : sport

Imputation budgétaire : 2313182

Montant : 2349.4€

Objet : Location d’une mini-pelle pour travaux sur le site des vestiaires du stade de football et la démolition du mur du chemin d’accès à la carrière de l’ouest

Etablissement Mena Rhône Service

Service : halte garderie

Imputation budgétaire : 21848

Montant : 505€

Objet : achat sèche-linge

Etablissement UGAP

Service : administration générale

Imputation budgétaire : 21841

Montant : 1804.57€

Objet : mobilier mairie

Etablissement UGAP

Service : administration générale

Imputation budgétaire : 21841

Montant : 1501.96€

Objet : mobilier mairie

Etablissement UGAP

Service : administration générale

Imputation budgétaire : 21841

Montant : 706€

Objet : mobilier mairie

Etablissement Fluitec

Service : sport

Imputation budgétaire : 2313182

Montant : 3100.03€

Objet : honoraires d’études pour les travaux des vestiaires du stade de football

Etablissement Fluitec

Service : sport

Imputation budgétaire : 2313182

Montant : 1937.52€

Objet : honoraires d’études pour les travaux des vestiaires du stade de football

Etablissement Fluitec

Service : sport

Imputation budgétaire : 2313182

Montant : 1550.02€

Objet : honoraires d’études pour les travaux des vestiaires du stade de football

Idée Première (groupement)

Imputation budgétaire : 231863

Montant : 5111,10€

Objet : Réalisation d’un pôle petite enfance et d’un restaurant scolaire couplés avec une opération de logement

VOTE POUR UNANIMITE
DEMANDE DE DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT : COMPLEXE TENNISTIQUE
M DUPONT : quand on dépose une demande de subvention auprès des services de l’Etat, il faut une délibération du conseil municipal.
M ABADIE : ce serait pour les tennis…

VOTE POUR UNANIMITE

DEMOUSTICATION 2010 : DEMANDE DE PARTICIPATION

M ABADIE : Nous ne pouvons pas nous retirer de ce système, c’est une obligation, c’est une participation. Nous avons 4 225 habitants, cela représente un coût divisé par le nombre d’habitants. Il y a 1 056 euros à payer.

M HUMBERT : peut-on faire un sondage, ceux qui ont des maisons, est-ce que les agents passent bien ?

M ABADIE : si les points d’eau sont extérieurs, ils n’interviennent pas…

Mme BOUDON : en 30 ans, ils ne sont venus qu’une fois…

M ABADIE : je signe deux habilitations pour les agents.

M ROCHE : ne peut-on pas leur demander un rapport d’activité ?

M ABADIE : ce sera un rapport général…

Mme FONTAINE : c’est obligatoire ?

M ABADIE : oui

M DUPONT : c’est au titre de la santé publique

VOTE : 23 pour et une abstention (M HUBERT)
CONVENTION VILLE-CCAS-ASSOCIATION « LE TEMPS DU PARTAGE »

Mme COULET : l’association « Le temps du partage » a été créée au mois de septembre 2009 ; elle assure la tenue et l’animation du foyer des anciens, anciennement foyer municipal.

Afin de donner une plus grande autonomie et liberté d’initiative et d’action, le foyer s’est ainsi constitué en association loi 1901. 

Il est proposé de signer un partenariat tripartite entre le CCAS de Sathonay-Camp, l’association et la ville ; il se base sur trois objectifs : 

· Assurer la pérennité des activités antérieurement assumée par le foyer municipal,

· Permettre le développement d’activités pour les anciens

· Etre un partenaire de la ville pour la politique en faveurs des aînés
La convention prévoit également la mise à disposition de locaux et personnels municipaux.

Lors du Conseil d’Administration du CCAS du 17 février, la convention tripartite jointe au présent document a été validée.

M ROCHE : il y a une erreur au niveau de la date, cela a été étudié le 15 décembre au CCAS et je n’étais pas présent ; il n’a pas eu de vote. Il y a une réunion le 25 mars, nous le validerons à ce moment là.
La mise à disposition de personnel va se faire via la ville, cela sera remboursé par l’association. 
Dans le cadre du foyer municipal le personnel de la ville allait faire le ménage… Karine Amyot donnait des cours de gymnastique, c’était pris sur le budget de la ville. A partir du moment ou cela sera une association et que nous mettons à disposition du personnel, il faudra que l’association rembourse les frais de personnel. 
Mais comme l’association n’a pas de moyens, il faudra leur donner une subvention, il faudra en tenir compte dans le budget.
Cette association à une vocation à caractère social, c’est pour les anciens de la commune, cela entre dans les missions du CCAS, c’est donc le CCAS qui va donner cette subvention. 
Nous avons prévu une subvention de fonctionnement de 3 000 euros environ plus le coût du personnel estimé à 5 000 euros. Il faudra que le CCAS donne à l’association « le temps du partage », 8 000 euros. 

Sophie BOUDON : quel est l’intérêt de donner de l’argent…

M ROCHE : c’est la loi… L’association est obligée de rembourser…
M ABADIE : il serait intéressant de connaître au niveau de toutes les associations de la commune, les frais de fonctionnement…

M DITAC : si l’association fait appel à du personnel extérieur, qui n’est pas communal ?

M DUPONT : une association peut prendre un intervenant sur son budget…

M DITAC : la ville ne donnera pas de subvention…

M DUPONT : ça dépend, si la ville juge que cette action est intéressante…

M ROCHE : l’association « le temps du partage » propose des activités comme le proposait le foyer avant, il y aura des subventions supplémentaires si cela rentre dans l’objectif de notre convention qui correspond à un caractère social. 
Tout ce qui sera à caractère social sera dissocié, pris en charge par le CCAS pour montrer vraiment l’action sociale de la ville faite soit en faveur des anciens soit des jeunes.

C’est important, et le fait de le transférer dans la compétence du CCAS nous permettra d’avoir une vision plus claire.

Je souhaiterai ajouter quelque chose à la convention : il faudra que l’association rembourse la ville via le ccas.

Mme FONTAINE : il faut autoriser monsieur le Maire a signer la convention.
M HUMBERT : ne va-t-on pas se retrouver avec les mêmes problèmes qu’avec la petite enfance quand elle était associative. Au niveau du budget, quelles sont les précautions prises ?

M ROCHE : il y a trois représentants de la ville : M ABADIE, M DUPONT et Mme COULET. Il y a un contrôle.

M DUPONT : l’avantage du transfert au ccas de toutes ses dépenses sociales, est que le ccas est autorisé à recevoir des dons.

VOTE POUR UNANIMITE
MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DE L’ASSOCIATION    « LE TEMPS DU PARTAGE »
M ABADIE : les personnes mises à disposition sont les personnes qui jusqu’à présent travaillaient à la ville et pour le foyer, il s’agit de karine AMYOT, éducateur des activités physiques et sportives titulaire. Elle sera mise à disposition de l’association « le temps du partage », afin de dispenser des cours de gymnastique à raison de 3h30 par semaine ; et Annick VANDAMME, la femme de service. Elle sera mise à disposition de l’association « le temps du partage », afin d’effectuer des heures d’entretien et d’aide au repas et goûter à raison d’environ 27 heures par mois.

VOTE POUR UNANIMITE
VALIDATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

M CLET : Le plan communal de sauvegarde est un outil qui permet aux maires des communes de gérer des événements et de garantir la sécurité de ses citoyens dans des situations difficiles.
Il est obligatoire dans les communes qui sont comprises dans un champ d'application d'un PPR, d'un PPI ou d'un PPRI. Sathonay-Camp est concernée notamment par un Plan de Prévention des Risques Inondations. 

Le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et pris pour application de l'article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile précise le contenu du PCS.
Le Plan Communal de Sauvegarde doit être présenté et approuvé par le Conseil Municipal ; il est mis en œuvre ensuite par arrêté du Maire.

M ABADIE : toutes les modifications observées doivent être donner pour la mise à jour.
M ROCHE : les coordonnées des membres de la cellule de crise sont correctes, ensuite nous ferons les modifications.

Mme BOUDON : peut-être la commission communication peut s’occuper de la mise à jour et travailler là-dessus.

VOTE POUR UNANIMITE
INSCRIPTION SUR LE MONUMENT AUX MORTS MENTION « MORT POUR LA FRANCE »

Mme BOUDON : Mme Requet qui habite Avignon nous a demandé si il était possible de faire figurer sur le monument aux morts de la ville son frère décédé lors des évènements d’Indochine.  
L’association des anciens combattants de Sathonay-Camp a été saisie de cette demande pour avis consultatif et elle a émis, par la voix de son Président, un avis favorable.
Ce n’est pas une obligation mais en général nous l’effectuons.
« La loi du 25 octobre 1919, relative à la commémoration et à la glorification des morts pour la France prévoit que la décision d'inscription des noms des victimes de la guerre bénéficiaires de la mention « mort pour la France », assimilable à l'approbation de plaques commémoratives individuelles, incombe, aux communes.

Il n'existe toutefois aucune obligation d'inscription pour les communes qui y sont néanmoins régulièrement directement incitées et qui, le plus souvent, répondent spontanément à ce devoir de mémoire et de reconnaissance. 
En règle générale, la tradition observée par les communes est de ne pas faire figurer les dates de début et de fin du conflit au cours duquel sont tombés les militaires dont les noms figurent sur le monument aux morts. » (réponse ministérielle du Ministère délégué aux anciens combattants publiée dans le JO Sénat du 07/12/2006).
Il est proposé au Conseil Municipal de donner une réponse favorable à la requête de Mme Requet.
Il faudra se renseigner auprès de M GAREL. Ce dernier voudrait fixer une date afin d’officialiser l’évènement. Nous pouvons le faire juste avant une manifestation officielle.

VOTE POUR UNANIMITE

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE CAPTURE ET DE FOURRIERE AVEC LA SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX

M ABADIE : nous avons une convention avec la SPA depuis de nombreuses années, nous arrivons au renouvellement de cette convention.

Nous vous proposons de renouveler cette convention sachant que c’est le même principe que pour la démoustication. La redevance est de 0.21 euro par habitant. Cela va nous coûter 887.25 euros.

Mme BOUDON : y a-t-il de nombreuses interventions sur l’année ?

M BLASZCZYK : il y en a quelques unes…  5 à 6 par an…

M HUMBERT : un autre problème apparaît avec l’aménagement du camp il y a de nombreux chats… 

Mme BOUDON : nous sommes aussi beaucoup sollicité pour les chevreuils… Deux chevreuils sont entrés dans mon jardin et dans ce cas il faut appeler le garde chasse de Sathonay-Village.

La SPA peut intervenir lors d’une hospitalisation d’une personne âgée… Ils peuvent prendre les animaux en charge.

M ROCHE : je voudrais poser une question à M CLET, comment cela se passe quand un sathonard voit un chien errant ? 

M CLET : il faut téléphoner à la mairie, il faut le constater, et le localiser.

M DUPONT : on peut croiser un chien, savoir si il est errant ou non…

M ROCHE : soyez prudent, j’ai été victime récemment d’une agression sur mon chien par un autre chien…
Mme BOUDON : avons-nous des chiens dangereux signalés en mairie ?

M BLASZCZYK : non, aucun…

VOTE POUR UNANIMITE

OUVERTURE AU GRADE D’ANIMATEUR CHEF – POLE FAMILIAL
M ABADIE : Mme JOUVRAY, animateur territorial titulaire au 7ème échelon, remplit les conditions d’avancement au grade d’animateur chef suite à sa réussite à l’examen professionnel d’animateur chef.

Son poste étant ouvert au grade d’animateur territorial, il est demandé l’ouverture du poste au grade d’animateur territorial chef. Le taux de ratio est de 100% pour les agents ayant satisfait à un examen professionnel.

VOTE POUR UNANIMITE
OUVERTURE AU GRADE D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE – POLE FAMILIAL

M ABADIE : Mme MAZENOD, auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe titulaire, remplit les conditions d’avancement au grade d’auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe, sans examen professionnel.

Mme MAZENOD est actuellement au 11ème échelon auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe depuis.

Son poste étant ouvert au grade d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe, il est demande l’ouverture du poste au grade d’auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe. Le taux de ratio est de 50% mais seule Mme MAZENOD peut prétendre au grade d’auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe pour 2010.

VOTE POUR UNANIMITE
VILLE / CCAS : MUTUALISATION DES MOYENS ET TRANSFERT DE COMPETENCES

M ROCHE : ce point sera présenté sous forme de projection, c’est plus convivial. Vous avez le document sous les yeux.
M ABADIE : il a déjà été présenté au personnel, au CCAS, au CTP.
M ROCHE : dans le débat que nous avions précédemment sur la gestion des moyens, il vous est proposé de mutualiser un certain nombre de moyens, et notamment de transférer certains services au ccas. Nous avons fait une étude complète sur les dépenses de fonctionnement sur les services offerts aux familles depuis de nombreuses années par rapport à un volume de population et par rapport aux effectifs de la ville. 

Vous avez un graphique sur l’évolution de la population à Sathonay-Camp, il y avait la population militaire, nous avons perdu 700 habitants. Parallèlement les effectifs de la commune progressaient nous sommes passés de 38 à 53 agents, nous parlons ici que des agents titulaires. Il y a eu une forte augmentation en 1999 car nous avions municipalisé la crèche, halte garderie, tout le personnel de l’association a été pris en charge par la commune. 
Parallèlement à la baisse de population, avec l’augmentation des effectifs, voila ce que la commune a mis en place, en faveur des familles. Un restaurant scolaire, un accueil périscolaire, la crèche, la halte garderie avec 12 berceaux supplémentaires. Nous avons étoffé le centre de loisirs pour toutes les petites vacances et grandes vacances, et à présent le mercredi, nous avons ouvert un relais assistantes maternelles, nous avons créé un pôle familial et social pour essayer de coordonner tous ces services là. 

Nous vous avons mis en parallèle les dépenses et les recettes de fonctionnement depuis 1993, les dépenses sont en rouges, et les recettes sont en bleues. Nous avons eu en économie des effets de ciseaux, c'est-à-dire qu’il y a eu plus de dépenses que de recettes, en 2001, 2003 et 2008. 
Nous avions des matelas de sécurité. Il y a donc une certaine fragilité par rapport à nos dépenses et nos recettes, il faut être sensibilisé et gérer au mieux. L’objectif quantitatif est dans certains services optimiser les ressources humaines, c’est responsabiliser les équipes, mutualiser les compétences, mettre en place une organisation optimale du service afin de rationaliser les charges de travail. Cela nécessitera des mouvements de personnel, dans un but de maîtrises des coûts, pour une meilleure efficacité. La solution est la mutualisation des moyens.
Nous avons appelé cette méthode ORM, O comme optimisation, R comme responsabilisation et M comme mutualisation. 
La mise en œuvre de ce projet ORM est la création d’un pôle familial, par le regroupement du service petite enfance, ram, périscolaire, et centre de loisirs. 
Nous avons informatisé l’ensemble de ces quatre services, c’est dans le budget 2009, les dépenses de fonctionnement d’informatisation que vous avez voté qui nous permet en même temps d’avoir les informations de l’ensemble de coordonnées des familles qui utilisent ces services. 
Nous avons mis en place des pointeurs, badgeurs de présence, dans différentes structures notamment pour le périscolaire, et dans les structures petites enfances. Ce système calcule automatiquement le temps de présence de l’enfant dans la structure. 

Mme LAVIN : y en a-t-il à la halte garderie ? Il y avait un badgeur à la crèche, il n’existe plus…

M ROCHE : si il existe toujours mais la directrice à l’époque ne l’utilisait pas…
Aujourd’hui les familles reçoivent les factures par le personnel des structures, si elles ne payent pas de suite elles sont relancées par le personnel, les familles font un chèque à l’ordre du trésor public, le remette au personnel…
Nous allons demander aux familles de payer directement au trésor public. Elles vont recevoir les factures directement au domicile. C’est déjà en place pour le restaurant scolaire… 
Nous allons mettre en place un secrétariat et un soutien administratif commun ; nous souhaitons intégrer la politique familiale à la politique sociale, par le rattachement budgétaire et humain au ccas. Nous sommes dans les normes car le rattachement du pôle petite enfance, halte garderie, centre aéré sont tout à fait dans les compétences du centre communal d’action sociale dans le cadre du code de l’action sociale et des familles. Nous sommes dans la légalité. 

Le calendrier d’application : nous avons présenté ce projet aux adjoints, au personnel concerné, au comité technique paritaire, au conseil d’administration du ccas, à la commission finances, aujourd’hui je vous le présente dans le cadre du conseil municipal pour le valider et lors des prochaines réunions finances nous préciserons de façon chiffrée les contributions budgétaires entre la ville et le ccas.
Dans la commission du 24 mars, pour valider tous cela en ce qui concerne les finances, nous le verrons aussi au conseil municipal du 30 mars, pour une mise en application qui va s’échelonner entre le 1er avril et le 1er juillet. Il y a énormément de travail à faire notamment au  niveau de la mise en place.
Pourquoi tous ces changements ? C’était dans le programme électoral 2008, il était clairement indiqué qu’il s’agit « d’aller au-delà des missions traditionnelles du CCAS ».

Nous avons la création d’un pôle familial et social au 1 et 3 avenue de Pérouges. Il y a une interconnexion évidente entre le secteur social, emploi avec la mission locale, le service jeunesse, les familles…
Une nouveauté avec l’arrivée prochaine d’éducateurs de prévention spécialisée pour la jeunesse de notre ville mis à disposition par le Conseil Général. Ils vont travailler environ 30 heures par semaine sur la commune. Ils seront deux éducateurs.

Ce regroupement au sein du pôle familial et social permettra d’avoir une vision claire de la politique des élus sathonards vis-à-vis des habitants. 
Cela nécessitera le transfert des services enfance loisirs et de dissocier budgétairement les dépenses et les recettes de ses services entre la ville et le ccas, ce qui nous permettra de mieux les identifier ce qui nous permettra aussi de transmettre à la cafal chaque trimestre et chaque année des éléments chiffrés, cohérents.

Nous pourrons élaboré notre prochain contrat enfance jeunesse qui se prépare dès fin 2010. Le prochain contrat qui nous lie à la caf va démarrer en 2011 jusqu’en 2014 et nous devons donner les activités proposées sur le secteur jeunesse, ce qui nous permet d’avoir des subventions à hauteur de 55% de l’ensemble de nos dépenses. 
Tout cela va faire un lien quantitatif d’un équivalent temps plein, et nous pourrons a effectif égal offrir davantage de services.
On vous a mis l’organigramme actuel, avec les ressources financières et humaines, vous avez le centre communal d’action sociale notre assistante sociale Mme Laroye et notre secrétaire, le pôle enfance jeunesse avec vie scolaire, animation, crèche, halte garderie, ram, le pôle administratif, les services techniques et le service des sports, tout cela rattaché au Directeur Général des Services. C’est ce qui existait jusqu’à présent.

Nous vous proposons de séparer tous ce que nous venons de voir, tous ce qui concerne la partie action sociale, le pôle social restera tel qu’il est avec une assistante sociale et nous allons transférer au ccas tous ce qui était rattaché au pôle familial sauf la partie scolaire qui restera à la ville. Donc sera rattaché au ccas le centre de loisirs, le périscolaire, la crèche, la halte garderie, le ram. Cela nécessite le transfert de personnel de la ville au ccas.
Avez-vous des questions ?

M BLASZCZYK : je fais actuellement le budget, cette année vous aurez trois colonnes, ville, ccas, et l’agrégation des deux pour pouvoir comparer. 
M ROCHE : il serait bien de pouvoir mettre le secrétariat commun dès le 1er mars.

VOTE POUR UNANIMITE
VILLE / CCAS : MUTUALISATION DES MOYENS : MISE A DISPOSITION D’AGENTS DU CCAS A LA VILLE

M ROCHE : du personnel va muter en totalité au ccas, et du personnel va travailler en partie pour le ccas et en partie pour la ville.

Mme PALLAS, Mme DELATY, Mme IGUNA et M BENDOULA, agents affectés au CCAS seront mis à disposition de la Ville, au sein du service « vie scolaire » à raison de quelques heures par semaine :

- Mme PALLAS, adjoint d’animation de 1ère classe titulaire, responsable des Fripouilles et du service « vie scolaire» : 60% de son temps de travail au CCAS, 40% à la Ville.

- Mme DELATY, adjoint d’animation de 2ème classe stagiaire et M BENDOULA, adjoint d’animation de 1ère classe titulaire : mise à disposition de 4h30 par semaine au service « vie scolaire », afin d’effectuer le service cantine, pendant les semaines scolaires.

- Mme IGUNA, adjoint d’animation de 2ème classe stagiaire : mise à disposition de 15h par semaine au service « vie scolaire », afin d’effectuer le service cantine et la surveillance des études, pendant les semaines scolaires.

M HUMBERT : ce partage du temps se fera sans pointage ?
M ROCHE : c’est à la mesure du temps, par contre dans l’instance paritaire, il a été dit que nous allions mettre en place le compte épargne temps.
M BLASZCZYK : pour la répartition, c’est un calcul annuel. Les agents ont un emploi du temps strict et fixe. 

VOTE POUR UNANIMITE
PRESTATIONS SOCIALES AUX AGENTS COMMUNAUX

M ABADIE : nous devons voter à nouveau les prestations sociales des agents communaux. C’est une délibération prise en 2001 que nous devons renouveler aujourd’hui.

Nous rappelons les bénéficiaires à savoir les agents titulaires ou stagiaires, les agents contractuels en activité, employés de manière permanente et continue.
Les dispositions spécifiques : aide à la famille pour les séjours et enfants handicapés.
VOTE POUR UNANIMITE
M ABADIE : l’ordre du jour est terminé, M ROCHE  a fait passer deux questions écrites, le règlement intérieur du conseil municipal stipule que les questions écrites demandent un certain temps pour obtenir une réponse. Je ne les ai eu qu’hier par mail, je n’ai pas eu le temps d’y répondre. J’ai pris note, nous avons répondu plus ou moins à certaines questions mais vous aurez une réponse écrite sur l’ensemble des points évoqués.
Questions diverses :

Mme FONTAINE : je souhaitais vous informer sur l’avancée du dossier du conseil municipal des jeunes. Sont associé à ce projet Damien Monnier et Sophie Boudon. Il sera composé de 18 membres avec des élèves de CM1 CM2, ils sont obligatoirement scolarisés à Sathonay-Camp. La durée du mandat sera de deux ans. Les élèves candidats ont rédigé avec l’aide de leur enseignent un papier avec leurs projets. 74 élèves vont voter, les élections auront lieu le vendredi 5 mars, de 13h30 à 16h30 dans la salle du conseil. Le dépouillement aura lieu dès 16h30. Il y aura un certain nombre de nom sur le bulletin de vote et les élèves devront cocher 18 noms.

La première séance plénière aura lieu le samedi 27 mars à 10h salle du conseil. Les jeunes pourront s’exprimer, présenter leur projet ; deux commissions seront créées. 
M HUMBERT : est-ce qu’il faut que les candidats, électeurs, soient de nationalité française ?

Mme FONTAINE : cela n’a pas été spécifié… 

M ROCHE : c’est quand même quelque chose d’officiel, c’est la création d’un conseil municipal des jeunes, est-ce qu’il a une légitimité ? Est ce qu’il est nécessaire que les élus autour de cette table vote ou non ? Y a-t-il besoin d’une délibération ? 

Mme FONTAINE : il n’a pas de légitimité… Par contre, après il sera certain que nous devrons demander aux parents des autorisations pour le droit à l’image.

M ROCHE : je vous demande de vérifier si il n’y a pas quelque chose d’officiel à mettre en place, il me semble qu’il y a un règlement que vous devez soumettre aux élus…

J’aurais été plus loin dans la démarche d’associer l’élu avec les futurs élus enfants, je veux dire un parrainage…
Sophie BOUDON : que fait un parrain ?

Mme GARCIA : que vont faire les élus qui vont venir aux commissions ? Il y a un travail de préparation.

M ABADIE : il y a du travail encore à faire…

Je vous rappelle que le permis de construire pour les vestiaires du foot a été déposé et transmis, nous avons eu les offres. Nous avons eu des réponses sur l’ensemble des postes, à priori nous rentrerions dans l’enveloppe. 
Mme BOUDON : vous avez tous eu entre les mains le dernier bulletin municipal sorti récemment, je voulais profiter de cette réunion pour remercier tous les membres de la commission communication qui ont fait un travail important sur ce bulletin et je voulais aussi remercier Mme Blaszczyk qui a énormément travaillé sur l’élaboration de ce bulletin. 

M HUMBERT : bilan financier de l’opération ?
M ABADIE : positif…

Mme GARCIA : pour la partie prospection des commerces il faudra détacher une personne pour aller consulter les commerçants sur Sathonay.
M DUDA : il y a la soirée cabaret vendredi prochain… Le Sou des Ecoles organise un bal avec un repas le 27 mars.
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